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1 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
ARRETE ARS OCCITANIE /2023 - 4235 
 
portant fixation des dotations MIGAC, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 du 
Nouvel Hôpital Privé les Franciscaines 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-31 à R.162-31-
7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
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2 

Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre 
de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d'assurance maladie mentionnées 
à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de 
la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux prestations 
mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du code 
de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de l’article L. 162-22-6 du code 
de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 10 mai 2023 fixant pour l’année 2023 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 
174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations relatives à la psychiatrie 
mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 
2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SAS 
Nouvelles Cliniques Nîmoises à Nîmes pour le Nouvel Hôpital Privé les Franciscaines, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 
 
 
EJ FINESS :  300017985 
EG FINESS : 300780152 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel du Nouvel Hôpital Privé les Franciscaines est fixé pour l'année 2023, aux articles 2 
et 3 : 
 

Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 
2023, comme suit  : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 312 042 € 
 

Article 3 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie mentionnée à 
l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 86 214,23 €  dont : 
 

Missions d’intérêt général : 12 988,00 € 
Aides à la contractualisation : 73 226,23 € 
 

Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 12 988 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 1 082 € 
Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un douzième 
de 312 042 €, soit 26 004 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS Nouvelles Cliniques Nîmoises à Nîmes et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 
 

Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
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Article 7 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 4 septembre 2023 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2023-09-04-00096

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023 - 4236 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d�Intérêt

Général et Aides à la Contractualisation, du

forfait global de soins USLD Unité de Soins de

Longue Durée, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels et des dotations

relatives au financement de la psychiatrie au

titre de l'année 2023 de la Polyclinique Grand

Sud 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2023 - 4236 
 
portant fixation des dotations MIGAC, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 de 
la Polyclinique Grand Sud 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-31 à R.162-31-
7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre 
de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d'assurance maladie mentionnées 
à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de 
la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux prestations 
mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du code 
de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de l’article L. 162-22-6 du code 
de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 10 mai 2023 fixant pour l’année 2023 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 
174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations relatives à la psychiatrie 
mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 
2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SAS 
Nouvel Hôpital Privé les Franciscaines à Boulogne Billancourt pour la Polyclinique Grand Sud, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 
 
 
EJ FINESS :  300017985 
EG FINESS : 300788502 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de la Polyclinique Grand Sud est fixé pour l'année 2023, aux articles 2 à 4 : 

 
Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 
2023, comme suit  : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 305 193 € 
 

Article 3 :  
 Le montant des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées 
mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé, au titre de l’année 2023, 
comme suit : 
Dotation populationnelle urgences : 950 349 € 
 

Article 4 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie mentionnée à 
l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 250 238,49 €  dont : 
 

Missions d’intérêt général : 7 590,00 € 
Aides à la contractualisation : 242 648,49 € 

 
Article 5 :  
 

A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 21 590 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 1 799 € 
Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième de 950 349 €, soit       
79 196 € 
Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un douzième 
de 305 193 €, soit 25 433 € 
 

Article 6 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS Nouvel Hôpital Privé les Franciscaines à Boulogne 
Billancourt et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
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Article 7 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
 

Article 8 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 4 septembre 2023 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2023-09-04-00097

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023 - 4237 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d�Intérêt

Général et Aides à la Contractualisation, du

forfait global de soins USLD Unité de Soins de

Longue Durée, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels et des dotations

relatives au financement de la psychiatrie au

titre de l'année 2023 du Centre gériatrique les

Minimes 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2023 - 4237 
 
portant fixation des dotations MIGAC, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 du 
Centre Gériatrique des Minimes 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-31 à R.162-31-
7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre 
de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d'assurance maladie mentionnées 
à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de 
la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux prestations 
mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du code 
de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de l’article L. 162-22-6 du code 
de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 10 mai 2023 fixant pour l’année 2023 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 
174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations relatives à la psychiatrie 
mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 
2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SARL Centre Gériatrique des Minimes à Toulouse pour le Centre Gériatrique des Minimes, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 
 
 
EJ FINESS :  310021563 
EG FINESS : 310021571 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel du Centre Gériatrique des Minimes est fixé pour l'année 2023, aux articles 2 à 4 : 

 
Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 
2023, comme suit  : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 16 401 € 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 79 762 € 
 

Article 3 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie mentionnée à 
l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 45 175,66 €  dont : 
 

Missions d’intérêt général : 0,00 € 
Aides à la contractualisation : 45 175,66 € 

 
Article 4 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article L. 162-
23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 587 318,00 €  dont : 
 

Missions d’intérêt général : 41 312,00 € 
Aides à la contractualisation : 546 006,00 € 
 

Article 5 :  
 

A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 0 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 0 € 
Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 587 318,00 € (hors crédits 
non reconductibles), soit 48 943,17 € 
Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un douzième 
de 16 401 €, soit 1 367 € 
Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un douzième 
de 79 762 €, soit 6 647 € 
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Article 6 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SARL Centre Gériatrique des Minimes à Toulouse et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 
 

Article 7 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
 

Article 8 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 4 septembre 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2023 - 4238 
 
portant fixation des dotations MIGAC, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 de 
la Clinique Rive Gauche 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-31 à R.162-31-
7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre 
de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d'assurance maladie mentionnées 
à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de 
la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux prestations 
mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du code 
de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de l’article L. 162-22-6 du code 
de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 10 mai 2023 fixant pour l’année 2023 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 
174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations relatives à la psychiatrie 
mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 
2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SARL Rive Gauche à Toulouse pour la Clinique Rive Gauche, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 
 
 
EJ FINESS :  310026075 
EG FINESS : 310026083 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de la Clinique Rive Gauche est fixé pour l'année 2023, aux articles 2 et 3 : 

 
Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 
2023, comme suit  : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 407 125 € 
 

Article 3 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie mentionnée à 
l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 159 510,66 €  dont : 
 

Missions d’intérêt général : 59 315,85 € 
Aides à la contractualisation : 100 194,81 € 
 

Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 59 316 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 4 943 € 
Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un douzième 
de 407 125 €, soit 33 927 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SARL Rive Gauche à Toulouse et l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 
 

Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
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Article 7 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 4 septembre 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2023 - 4239 
 
portant fixation des dotations MIGAC, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 de 
la Clinique la Croix du Sud 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-31 à R.162-31-
7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre 
de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d'assurance maladie mentionnées 
à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de 
la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux prestations 
mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du code 
de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de l’article L. 162-22-6 du code 
de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 10 mai 2023 fixant pour l’année 2023 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 
174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations relatives à la psychiatrie 
mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 
2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SAS 
CAPIO la Croix du Sud à Toulouse pour la Clinique la Croix du Sud, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 
 
 
EJ FINESS :  310026794 
EG FINESS : 310026927 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de la Clinique la Croix du Sud est fixé pour l'année 2023, aux articles 2 à 5 : 

 
Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 
2023, comme suit  : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 603 742 € 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 3 111 € 
 

Article 3 :  
 Le montant des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées 
mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé, au titre de l’année 2023, 
comme suit : 
Dotation populationnelle urgences : 1 385 862 € 
 

Article 4 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie mentionnée à 
l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 821 507,79 €  dont : 
 

Missions d’intérêt général : 226 127,31 € 
Aides à la contractualisation : 595 380,48 € 

 
Article 5 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article L. 162-
23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 0,00 €  dont : 
 

Missions d’intérêt général : 0,00 € 
Aides à la contractualisation : 0,00 € 
 

Article 6 :  
 

A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 239 012 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 19 918 € 
Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 0,00 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 0,00 € 
Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième de 1 385 862 €, soit 
115 489 € 
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Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un douzième 
de 603 742 €, soit 50 312 € 
Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un douzième 
de 3 111 €, soit 259 € 
 

Article 7 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS CAPIO la Croix du Sud à Toulouse et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 
 

Article 8 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
 

Article 9 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 4 septembre 2023 
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ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023 - 4240 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d�Intérêt

Général et Aides à la Contractualisation, du

forfait global de soins USLD Unité de Soins de
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financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la
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relatives au financement de la psychiatrie au

titre de l'année 2023 de la Clinique Médipole

Garonne
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ARRETE ARS OCCITANIE /2023 - 4240 
 
portant fixation des dotations MIGAC, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 de 
la Clinique Médipole Garonne 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-31 à R.162-31-
7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre 
de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d'assurance maladie mentionnées 
à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de 
la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2023-09-04-00100 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023 - 4240 portant fixation des dotations

MIGAC Mission d�Intérêt Général et Aides à la Contractualisation, du forfait global de soins USLD Unité de Soins de Longue Durée,

des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des

forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 de la Clinique Médipole Garonne

40



3 

Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux prestations 
mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du code 
de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de l’article L. 162-22-6 du code 
de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 10 mai 2023 fixant pour l’année 2023 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 
174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations relatives à la psychiatrie 
mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 
2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SAS 
Medipole Garonne à Toulouse pour la Clinique Médipole Garonne, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 
 
 
EJ FINESS :  310788799 
EG FINESS : 310780150 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de la Clinique Médipole Garonne est fixé pour l'année 2023, aux articles 2 à 4 : 
 

Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 
2023, comme suit  : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 316 742 € 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 37 668 € 
 

Article 3 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie mentionnée à 
l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 534 057,72 €  dont : 
 

Missions d’intérêt général : 34 843,55 € 
Aides à la contractualisation : 499 214,17 € 

 
Article 4 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article L. 162-
23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 192 483,00 €  dont : 
 

Missions d’intérêt général : 1 723,00 € 
Aides à la contractualisation : 190 760,00 € 
 

Article 5 :  
 

A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 394 117 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 32 843 € 
Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 192 483,00 € (hors crédits 
non reconductibles), soit 16 040,25 € 
Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un douzième 
de 316 742 €, soit 26 395 € 
Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un douzième 
de 37 668 €, soit 3 139 € 
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Article 6 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS Medipole Garonne à Toulouse et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 
 

Article 7 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
 

Article 8 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 4 septembre 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2023 - 4241 
 
portant fixation des dotations MIGAC, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 de 
la Clinique Pasteur 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-31 à R.162-31-
7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre 
de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d'assurance maladie mentionnées 
à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de 
la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux prestations 
mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du code 
de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de l’article L. 162-22-6 du code 
de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 10 mai 2023 fixant pour l’année 2023 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 
174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations relatives à la psychiatrie 
mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 
2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SA 
Clinique Pasteur à Toulouse pour la Clinique Pasteur, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 
 
 
EJ FINESS :  310000096 
EG FINESS : 310780259 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de la Clinique Pasteur est fixé pour l'année 2023, aux articles 2 à 4 : 

 
 
Article 2 :  
 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L.162-22-8 et à l’article L.162-22-8-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé, au titre de l'année 2023, comme suit : 
 
pour le forfait annuel relatif à l'activité de prélèvement d'organe : 95 157 € 
 

Article 3 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 
2023, comme suit  : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 1 064 662 € 
 

Article 4 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie mentionnée à 
l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 1 601 158,78 €  dont : 
 

Missions d’intérêt général : 261 962,80 € 
Aides à la contractualisation : 1 339 195,98 € 

 
Article 5 :  
 

A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 926 753 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 77 229 € 
Base de calcul pour le forfait annuel relatif à l'activité de prélèvement d'organe (CPO) égal à un 
douzième de 95 157 €, soit 7 930 € 
Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un douzième 
de 1 064 662 €, soit 88 722 € 
 

Article 6 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SA Clinique Pasteur à Toulouse et l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
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Article 7 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
 

Article 8 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 4 septembre 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2023 - 4242 
 
portant fixation des dotations MIGAC, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 de 
la clinique de l'Union 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-31 à R.162-31-
7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre 
de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d'assurance maladie mentionnées 
à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de 
la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux prestations 
mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du code 
de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de l’article L. 162-22-6 du code 
de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 10 mai 2023 fixant pour l’année 2023 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 
174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations relatives à la psychiatrie 
mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 
2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SA 
Nouvelle Clinique de l'Union à l'Union pour la clinique de l'Union, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 
 
 
EJ FINESS :  310000112 
EG FINESS : 310780283 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de la clinique de l'Union est fixé pour l'année 2023, aux articles 2 à 4 : 
 

Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 
2023, comme suit  : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 573 807 € 
 

Article 3 :  
 Le montant des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées 
mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé, au titre de l’année 2023, 
comme suit : 
Dotation populationnelle urgences : 1 600 591 € 
 

Article 4 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie mentionnée à 
l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 1 163 568,72 €  dont : 
 

Missions d’intérêt général : 151 606,80 € 
Aides à la contractualisation : 1 011 961,92 € 
 

Article 5 :  
 

A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 808 007 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 67 334 € 
Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième de 1 600 591 €, soit 
133 383 € 
Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un douzième 
de 573 807 €, soit 47 817 € 
 

Article 6 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SA Nouvelle Clinique de l'Union à l'Union et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
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Article 7 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
 

Article 8 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 4 septembre 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2023 - 4243 
 
portant fixation des dotations MIGAC, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 de 
la clinique Monié 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-31 à R.162-31-
7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre 
de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d'assurance maladie mentionnées 
à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de 
la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux prestations 
mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du code 
de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de l’article L. 162-22-6 du code 
de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 10 mai 2023 fixant pour l’année 2023 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 
174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations relatives à la psychiatrie 
mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 
2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SAS 
Clinique Monié à Villefranche de Lauragais pour la clinique Monié, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 
 
 
EJ FINESS :  310000153 
EG FINESS : 310780366 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de la clinique Monié est fixé pour l'année 2023, aux articles 2 à 4 : 
 

Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 
2023, comme suit  : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 30 854 € 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 71 772 € 
 

Article 3 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie mentionnée à 
l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 319 581,15 €  dont : 
 

Missions d’intérêt général : 0,00 € 
Aides à la contractualisation : 319 581,15 € 

 
Article 4 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article L. 162-
23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 690 498,00 €  dont : 
 

Missions d’intérêt général : 31 645,00 € 
Aides à la contractualisation : 658 853,00 € 
 

Article 5 :  
 

A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 212 645 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 17 720 € 
Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 690 498,00 € (hors crédits 
non reconductibles), soit 57 541,50 € 
Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un douzième 
de 30 854 €, soit 2 571 € 
Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un douzième 
de 71 772 €, soit 5 981 € 
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Article 6 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS Clinique Monié à Villefranche de Lauragais et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 
 

Article 7 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
 

Article 8 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 4 septembre 2023 
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%'%K%� (�fL!�� (J���K%Y%K&J�j��%J/!(J�f��K%�! %(�J�#(��(�L'JK%K!K%L'�#(J��T%U%LKT&��f%(J�
�'K%��'�&�(!J(J�{�)�2�U�v�(K�#(�f�&f���K%L'J�#(J�#%JfLJ%K%XJ�U&#%��!d�JK&�% (J�{+�3�))�U�v�
�L'JK%K!(�!'(�UL#%X%��K%L'�'L'�J!"JK�'K%(  (�(K�f(�U(KK('K�#(��L'J%#&�(�� (J�J!f(�X%�%(J�
U('K%L''&(J��!�#LJJ%(�,�JL%('K��(Jf(�K%Y(U('K�j�f�('#�(�('��LUfK(�*�V�U��#(�J�J�f�L#!%KJ�(K�
)V���U��#(� L�� �K(�T'%/!(�i��
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���	���������8(Y� Z]HLdJEFJVHJ~�HOGH]PFJcJ�QĤFJ�IMSOPFLOJRPQSFJcJVKHOMP]VFJq(��YZ'U�Y%U!&Y�#(�e��Z'�
#%Y�Z'U%'!(��!�Y(%'�#!�"�U%[('U��('U�� �#(�+�&U�u(Y,�(U�Z��!\('U�('��(��#(�w��#%'�!'(�
Y!�e��(�UZU� (�#KFIRPONIJq�2�1�[�,�Y( Z'�\ �'Y�wZ%'UY��!�#ZYY%(�,��&\��U%Y��Z[[(�Y!%U���

��!'(� �\h��[��%(��('U�� (�¡�#(�3)2���[���Z[\�('�'U�#(Y� Z��!k�#(�YUZ�¢�u(�(U�
#%Y\('Y�U%Z'�#(Y�[&#%��[('UY�(U�#%Y\ZY%U%eY�[&#%��!k,�y��Z[\�%Y�!'(��Z'(��;£,�
(U��!YY%�!'� Z�� �#(�YUZ�¢�u(�Y!��\� (UU(Y,�Y&\��&�\���!'��Z! Z%��#(��%��! �U%Z',�

��!'(� �YU&�% %Y�U%Z'�¡,�]NIMP̂L¤tJEKLIJQFLVJMFIHIMJN]]L_HIMJp¥s}¦qJG§t�

��!'(�!'%U&�#(��(�Z'YU%U!U%Z'��('U�� %Y&(�#(Y�[&#%��[('UY��'U%��'�&�(!k��v:��,��!�
Y(%'�#!�Y(�i%�(�#(�[&#(�%'(��["! �UZ%�(,�Z��!\�'U�!'(�Y!\(�e%�%(�#(����1�[��

��!'� Z�� �(kU&�%(!��#(�YUZ�¢�u(�#(�u���j�!Y�u(�[&#%�� �[&#%��!k,�#(�2*�[�,�[%UZy('�
EFJVKFQ_H]FJEFJ_ONEL]MPNIJEFĴḦ}�
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àdd̀cdcv[

�

ARS OCCITANIE - R76-2023-12-29-00052 - Décision ARS Occitanie n° 2023- 6616 - PUI portant nouvelle autorisation de la Pharmacie à

Usage Intérieur de l'établissement Clinique La Croix du Sud, sis à Quint - Fonsegrives (31) 106



ARS OCCITANIE

R76-2023-12-29-00053

Décision ARS Occitanie n° 2023- 6617 - PUI

portant nouvelle autorisation de la Pharmacie à

Usage Intérieur de l'établissement Clinique

Médipole Garonne, sis à Toulouse (31)

ARS OCCITANIE - R76-2023-12-29-00053 - Décision ARS Occitanie n° 2023- 6617 - PUI portant nouvelle autorisation de la Pharmacie à

Usage Intérieur de l'établissement Clinique Médipole Garonne, sis à Toulouse (31) 107



� �
�

�
�

�
�

����������	
����������������	���	�� � �������������
������������ !"�#!�$%  &'�%�(�
)*�+,��!(�-('�%�.(�/!(�( ����0�1***)�
12*�3�$456�78897:��7;7<���


��	���	�=���=�����=>��� �� �

?��	�	
���������	���	���@�ABACD�EE�FD��GH�

?��	�	
��I
�������
�J��������
�	���	
��������K��L��	��M�G�����H����	������NOPQRSNTUUVWVXQY
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FG!��!'(�#!�&(� %̂%H&(�#(�E(FH��'E�m�XWQYWSLQUǸOPVLQYLQpP\QYLQXKWoSfNPVWSPf\QUfoNQXKWOSPgPS̀QOf\OLN\̀LQ
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aQE�̂ aJEaJESHEzHLMNE�Q�SP�QJE�QPEâPRJLME|HPOJEST̂�~JMEaTQLJEL̂QRJSSJEHQM̂OPGHMP̂LE
[�&� �" (,�XY!X(�CY#%f%��X%Y'�#(W�& &C('XW�f%u!��'X�#�'W� ��[�&W('X(�#&�%W%Y'�#(\���
|HPOJEST̂�~JMEaTQLJEaNUSHOHMP̂LE]ONHSH�SJEHQE_̂ PLGEaJQ�E_̂ PGEHRHLMEGHE_PGJEJLE�QROJ{E
�HLGEM̂QGESJGEUHG̀EUJGE_̂ aP|PUHMP̂LGELTP_]HUMJLME]HGESHEaQONJEaJESHERHSPaPMNE]̂QOESHE
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HÎLfNPFSPVG_̀ aP('�g!(�#(��Z'd%�E(��VGHIJKLMNHJMKOP̂KILP\Z'U%'!(��h�(i(��(�� (Y�E%YY%Z'Y�(U�
��U%g%U&Y�#(E�'#&(Y��!�#( h�#!�1)�#&�(E"�(��*�1�j�

?�@�ABC��@D�kISPVG_̀ aPHPMOJRLlJPFSP̂LKFIMLSPIOSPFR\MNMKOPSĉVM\MJSPHIPWRORTM\MHMLSP̂IMN/!(� (Y�
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R̂_̀ àbc_dcae�cedfgR_cQf�
�
�

P��M	;����h;�X���;���ijklR_mjno�����	
����������������	���	�p�
� �
�

VK�qrstuvrsvrsqwxtyzu{s|utzxqrsrysvr|s}�~ ��#�'�#��"���~~#"���#����� ��#��6��,$��$&�
#���� ��"�����
�
VK��#����#��#�����!��� �!���� ��#���
�
VK������ �"���%%���sv�s�s�x{�zr�s����s��{u�x{ysqwxtyzu{s|utzxqrsrys��vztu���� ��#���
��
VK������ �"���%%���.������$��� ��#���%%���u�yx{ys��}u��rsvrsqw���zyxqsrys�r��� �#�������� #"��'���
�����"�!�#�������#�� �� �#����
��

VK��#��!��#��"���%$%��.%��������� ��#���%$%�~�� � !��rqxyz}s�sqxs��ut�v��rsvwx��rqs�s��u�rysrys

vwx�yu�z|xyzu{s�r{yzu{{�rs�sqwx�yztqrs���,$,�$�$����tuvrsvrsqwxtyzu{s|utzxqrsrysvr|s}x�zqqr|s���

�
VK��#��!��#��"���%$.�����sv�s��s{u�r���rs����s�rqxyz}s�sqxstxv�tzy�svrsqwx�yu�z|�� �"��#��
!���� ��#~#"������ ����#��~!� ���|utzx��s�r{yzu{{�|s�sqwx�yztqrs���,$,��sv�stuvrsvrsqwxtyzu{s
��� ��#�#���#����~ ��#����

�
VK��#��!��#������%���� ���%��������"��"�~ "�� �"����� �#��#����!"!�����#�� ��#"�#��!� �"��#��#�
��"�!�� /�� ��" #������6 � #��¡¢££52���
�
VK��#��!��#��"���%�����&���������� ���%���~�� � �"���#��!��#��"���%�$�$-.�����$��"��#~��#�
�%�$��#��� ������¤�¥~#��#��!������ �"���#����*��� �!��#��!���� ��#~#"���#���#�� �#����� ����#��
~!� ������ ������
�
VK�qw���¦�!�"���%���%�%�����$.��!�� #���%���� ��"���#����#"�� #����!� � �""#���#�����#���������#���
~!� ������ �����#�#��"���#������~�!�#"�#��#�� ¢�#"�#�5!� �"��#��#�+�"�!�/�� ��" #�������#��
�""!#���%����%�,���
�
VK����� ����� �#�"��6§�+̈+6&)̈�%$-̈��.�����%�������#��%$-��#��� �#��sqxs��ut�v��rsvwx��rq���
����#���rysvwx�yu�z|xyzu{svr|s�yx�qz||r�r{y|srys|r��ztr|s|utzx��srys~!� ������ ������
�
VK�qwz{|y��tyzu{sz{yr��z{z|y��zrqqrs"��6§�+̈$)̈,¢̈&�̈6++̈$¢̈6§+̈+��̈+�,̈�%�$̈$�%����
���� "��%�$��#��� �#��������~���"#�����!�� �#������� �""!#��%�$��#��!���� ��#~#"���#���#�� �#��
~!� ������ ��������# ���"���#���#���""#����"���"�!#�����#��� �� ����!����!� � *�#����

ARS OCCITANIE - R76-2024-01-24-00010 - 

ARRÊTÉ N°2024-0235 PORTANT AUTORISATION DE CRÉATION DE 2 PLACES D�APPARTEMENTS DE COORDINATION

THÉRAPEUTIQUE AVEC HÉBERGEMENT ET DE 15 PLACES « HORS LES MURS » SITUÉES AU VIGAN (30) ET GÉRÉES PAR L�ASSOCIATION

INTER�AIDE

138



� � �

����������	
����������������	���	�� � � � � �
�������������������� ��!"� �#� � � �� � � � �������
$%�&'���#�(#"� �)#�*�#�#�����+�,%%%$� � � � � � �

�������������,-%�.��/01�233425��2627�����1!��8�%-��.�%.��%�%.� � � � � �
999:
��	���	�:�;<:<����:=;��� ����������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������>

�
?@�AB "CD���D E"� "D#�F " CD!� #��#�"G�6H�+I$)I&)I6H+I+��I+�,I6++I$JI�%��I$$�����
$K��L� ���%����#��D L#�M������FN�O"#����O!D� �#�NE����P�""!#��%����#C�!D��� CC#F#"DC�#D�
C#�L �#C�F!� �E�CE� ��Q�����# ���"D��#C�N#�CE""#C��E"R�E"D!#C�M��#C�� RR ���D!C�CN!� R *�#C�S�
�
?@�AB�LTUVWB�NN#��M�N�EX#D�"G��%�,��6+�%$�N��� !��#�,$�F��C��%�,'�NE��������!�D E"��#�,$�N���#C�
WBYZ[\VW]V̂_̀VaAbc]UVWBYZ[Vd�eE�C��#C�F��C�f�#D��#����N���#C��#�3J��S�
�
g�h�ijk��hl�*�#��#�N�EX#D��!NEC!��#��,�X� "��%�,�N���ABbUUmcTbnTm"�op[qrBYosqV#"�L�#������!#��
,�N���#C�WBbaabtn]u]vnUVW]VcmmtWTvbnTmvVnwxtba]ynTzy]Vb{]cVwx|]t}]u]vnV]nV~_Va���#C���eE�C�
�#C�F��C�f���txamvWVby�V]�T}]vc]UVatxU]vnx]UVWbvUVA]VcbwT]tVW]UVcwbt}]UVbvv]�xV�VABb{TUVWBbNN#��
M�N�EX#D�"G��%�,��6+�%$�S�
�
g�h�ijk��hl�*�#��#��ECC #��N�!C#"D!�N���ABbUUmcTbnTmvVop[qrBYosq'��E"CD D�#��"�N�EX#D�
�EFN�#D�#D���!*��D�����#O�����#C�|]UmTvUV]nVW]UVctTn�t]UVWx�TvTUVWbvUVA]VcbWt]VW]VABb{TUVWBbaa]AV
M�N�EX#D�F!� �E�UmcTbAVUyU{TUxV]nVW]VABbtnTcA]V���,$,�-�����mW]VW]VAB��D E"�CE� ��#�#D��#C�R�F ��#C�S�
�
g�h�ijk��hl�ABb{TUVW]VcAbUU]u]vn��#"���N�������EFF CC E"�WBTv�mtubnTmvV]nV�#�C!�#�D E"�
WBbaa]AV�Vatm�]nVuxWTcm�CE� ���#"�C��C!�"�#����$��E�DE��#��%�,'�N��� !�����#��# ���#C���D#C�
��F " CD��D RC��#����N�!R#�D��#��#��!O E"�/�� D�" #�S�
�
�@��������ili�h��#����6 �#�D� �#��#����+�"D!����� *�#�W]VABJO#"�#�5!O E"��#��#�+�"D!�
/�� D�" #'�
�

����l��

�
�;�	������

3BbynmtTUbnTmv�atx{y]V�VABbtnTcA]V��V̀̂ �̀$�̂VWyVcmW]VW]VABbcnTmvVUmcTbA]V]nVW]UV�buTAA]UV]UnVWxAT{tx]\V
M��EFND#�����$#��X�"L #���%�-�#D�NE����"#����!#��#�*� "�#��"C'�M�ABbUUmcTbnTmvVovn]tBYTW]�NE���
�����!�D E"�W]V~VaAbc]UVWBbaabtn]u]vnUVW]V�EE�� "�D E"�De!��N#�D *�#��L#��e!�#�O#F#"D�#D��#�
$&�N���#C���eE�C��#C�F��C�f��+E"��#"E�L#��#F#"D�#CD�#Q���C L#F#"D�C��E��E""!���Q��!C��D�DC�
W]VABx{bAybnTmvVu]vnTmvvx]V�VABbtnTcA]V��V̀̂~������F�F#��E�#��
�

�;�	������

3#C������D!� CD *�#C��#�ABxnb|ATUU]u]vnVUmvnV�!N#�DE� !#C����R �e #��"�D E"����#C�!D��� CC#F#"DC�
C�" D� �#C�#D�CE� ��Q���402++���EFF#�C� D�8�
�
4�#"D R ��D E"����O#CD E""� �#�8�
J++/�4J14/0�op[qrBYosq��� � � � 0G��402++�2��8�,%%%%�..��
~�Vb{]vy]Vquubvy]AVWBYA�mv�
)��-��
,%$�%�32��4HJ0� � � � � �

oW]vnT�TcbnTmvVW]VABxnb|ATUU]u]vnVatTvcTabA�8�
J�1�2+�J32�+J01��op[qrBYosq� 0G�402++�218��������������� ¡¢£���
~�Vb{]vy]Vquubvy]AVWBYA�mv�
)��-��
,%$�%�32��4HJ0�

ARS OCCITANIE - R76-2024-01-24-00010 - 

ARRÊTÉ N°2024-0235 PORTANT AUTORISATION DE CRÉATION DE 2 PLACES D�APPARTEMENTS DE COORDINATION

THÉRAPEUTIQUE AVEC HÉBERGEMENT ET DE 15 PLACES « HORS LES MURS » SITUÉES AU VIGAN (30) ET GÉRÉES PAR L�ASSOCIATION

INTER�AIDE

139



� � �

����������	
����������������	���	�� � � � � �
�������������������� ��!"� �#� � � �� � � � �������
$%�&'���#�(#"� �)#�*�#�#�����+�,%%%$� � � � � � �

�������������,-%�.��/01�233425��2627�����1!��8�%-��.�%.��%�%.� � � � � �
999:
��	���	�:�;<:<����:=;��� ����������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������>

� �
�?�#���@!A?� #�!@��� BB#C#"@�8�D$�&E�F�GHH��@#C#"@B��#��??�� "�@ ?"�@I!��H#�@ *�#�JG�1K�L�
�

�M��	��	<��	
��
NOP�	�����O�	��	�
O�
���
QM�����

R
��STUUVWXYZ[VZ
\STUU[]̂ T_̀W]Ẁa� b�M��	���
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�BDEA#���#�C��E��� ��A B"q�bQPNUJ]ZOTRPTIaJOJKNUTNJ[PLQZNPkNUQPKTJKJPLTUPRSTLLRJVTNJMO�
 "GB�D�A *�#�r�A!�!�#�B��C�� ABs#"C�t����#CC ��#�E����#�C A#� "A#�"#A�uuuXA#�#�#�B��CXG�X�
�

�;�	����v�

3#�6 �#�A#����#����6!�!h�A B"�6!E��A#D#"ATRQPIQPRSwZIQPIQPRSwpQOVQPx̂pJMOTRQPIQPyTON̂P
/�� A�" #�#A��#�h#CA B""� �#�CB"A��g��h!C'��g���"�#"��#�*� ��#��B"�#�"#'��#��@#H!��A B"����
E�!C#"A����dA!�*� �C#���"BA G !����h#CA B""� �#�#A�E��� !�����#��# ���#C���A#C���D " CA��A GC��#�
���E�!G#�A��#��#��!h B"�/�� A�" #�#A��#����E�!G#�A��#�����!E��A#D#"A�IQPRSwZIQX�

�
�
z� A�c��B"AE#�� #�'��#�
�
�
�

�
�

{|}~}|�����������|}�����

ARS OCCITANIE - R76-2024-01-24-00009 - 

ARRÊTÉ N°2024-0233 PORTANT AUTORISATION DE CRÉATION DE 5 PLACES D�APPARTEMENTS DE COORDINATION

THÉRAPEUTIQUE AVEC HÉBERGEMENT ET DE 10 PLACES « HORS LES MURS » SITUÉES À CARCASSONNE (11) ET GÉRÉES PAR

L�ASSOCIATION GROUPE SOS SOLIDARITÉS

150



ARS OCCITANIE

R76-2024-01-24-00016

ARRÊTÉ N°2024-0241 PORTANT AUTORISATION

DE CRÉATION DE 8 PLACES DE LITS D�ACCUEIL

MÉDICALISÉS SITUÉES À BORDÈRES SUR

L�ECHEZ (65) ET GÉRÉES PAR L�ASSOCIATION

ALBERT PEYRIGUÈRE

ARS OCCITANIE - R76-2024-01-24-00016 - 

ARRÊTÉ N°2024-0241 PORTANT AUTORISATION DE CRÉATION DE 8 PLACES DE LITS D�ACCUEIL MÉDICALISÉS SITUÉES À BORDÈRES

SUR L�ECHEZ (65) ET GÉRÉES PAR L�ASSOCIATION ALBERT PEYRIGUÈRE

151



� � �

����������	
����������������	���	�� � � � � �
�������������������� ��!"� �#� � � �� � � � �������
$%�&'���#�(#"� �)#�*�#�#�����+�,%%%$� � � � � � �

�������������,-%�.��/01�233425��2627�����1!��8�%-��.�%.��%�%.� � � � � �
999:
��	���	�:�;<:<����:=;��� ����������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������>

�
�
�

�
�
�

�
�

���?@A��B�CDCEFDCEG�H��@�I@��J@��K��@K�I�LM�N�A�@K�I�LM�O�HP�NM��LM�
QRSTUVWXYYZ[RQU\ALKN�PK�A���K@JAM��]�̂_̀Và[TUTZ̀UQW[Yb[c�defg�M@�
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ìabbhjkalmdjdmn� o�Z��	���

�
�����
�?�#� � �#��!� �?�#� � �#��!� �?�#� � �#��!�

&%.�

(!�#�A#C#"@�C!� �?�
B?� ����#�p#�B?""#B�#"�

� qq ���@!B�
Bp!� q *�#B�

�-%�
�#�B?""#B�
B�"B��?C � �#�

$$�
(!�#�A#C#"@�
�?Cp�#@�
4"@#�"�@�

��

�
�;�	����r�

3s��@?� B�@ ?"�#B@�@?@��#C#"@��!p�@!#�����*�#�#"��s��B#"�#��s?�t#�@��#����p��� ����"B��"��!�� �
�#�*��@�#��"B�B� t�"@����"?@ q ��@ ?"��#�����!� B ?"��s��@?� B�@ ?"'��?"q?�C!C#"@���u�
KGIvwIGHGwxIJKPJQLMyHGNQPJz{�,$,�.�|JKOJNwKPJKPJQLMNHGwxJIwNGMQPJPHJKPIJ}�C ��#B{�
�

�;�	����~�

3��p�!B#"@#���@?� B�@ ?"�#B@�IO�wyKwxxSPJ�JQMJ�GIGHPJKPJNwx}wyRGHSJvyS�OPJ�JQLMyHGNQPJU{�,$,������
NwKPJKPJQLMNHGwxJIwNGMQPJPHJKPIJ}�C ��#B��?"@��#B��?"� @ ?"B��#��!�� B�@ ?"�B?"@��!q " #B���u�
��@ ��#B�6{�,$,�$$���6{�,$,�$-����C�C#��?�#{�
�

�;�	������

�wx}wyRSRPxHJ�JQLMyHGNQPJU{�,$,�$����NwKPJKPJQLMNHGwxJIwNGMQPJPHJKPIJ}MRGQQPI'�@?�@����"A#C#"@�
 Cp?�@�"@���"B��s��@ t @!'��s "B@����@ ?"'��s?�A�" B�@ ?"'����� �#�@ ?"�?���#�q?"�@ ?""#C#"@��s�"�
!@��� BB#C#"@�?���s�"�B#�t �#�B?�C B�����@?� B�@ ?"��? @��@�#�p?�@!�������?""� BB�"�#��#�
Q�MOHwyGHSJNwRvSHPxHP�JULMOHwyGIMHGwxJxPJvPOHJ�HyPJNSKSPJIMxIJQLMNNwyKJKPJQLMOHwyGHSJNwRvSHPxHPJ
�?"�#�"!#{�

�;�	������

3��p�!B#"@#��!� B ?"�p#�@�q� �#��s?��#@��s�"��#�?��B��?"@#"@ #�u���p��B����@� ��"�����C " B@��@ q�
�?Cp!@#"@���"B��"��!�� ��#��#�u�C? B����?Cp@#��KPJIMJxwHG}GNMHGwxJwO�J�JQLS�MyKJKPJHGPyI�J�J
�?Cp@#���#�B��p��� ��@ ?"��UPJHyG�OxMQJMKRGxGIHyMHG}JvPOHJ�HyPJIMGIGJvMyJQLMvvQGNMHGwxJ
 "q?�C�@ *�#�F�@!�!�#�?��B�� @?�#"B�Y����#BB ��#�p����#�B @#� "@#�"#@����{@#�#�#�?��B{q�{�
�

�;�	������

3��6 �#�@� �#��#����6!�!A�@ ?"�6!p��@#C#"@��#��#B�(��@#B����!"!#B�KPJQLV�PxNPJ�S�GwxMQPJKPJ
+�"@!�/�� @�" #�#@��#�A#B@ ?""� �#�B?"@�����A!B'������"�#"��#�*� ��#��?"�#�"#'��#��s#u!��@ ?"����
p�!B#"@�����@!�*� �B#���"?@ q !����A#B@ ?""� �#�#@�p��� !�����#��# ���#B���@#B���C " B@��@ qB��#�
���p�!q#�@��#��#��!A ?"�/�� @�" #�#@��#����p�!q#�@��#�����!p��@#C#"@��#B�(��@#B����!"!#B{�

�
�� @����?"@p#�� #�'��#�
�
�

�
�

�������������� ¡�����¢��

ARS OCCITANIE - R76-2024-01-24-00016 - 

ARRÊTÉ N°2024-0241 PORTANT AUTORISATION DE CRÉATION DE 8 PLACES DE LITS D�ACCUEIL MÉDICALISÉS SITUÉES À BORDÈRES

SUR L�ECHEZ (65) ET GÉRÉES PAR L�ASSOCIATION ALBERT PEYRIGUÈRE

154



ARS OCCITANIE

R76-2024-01-24-00006

ARRÊTÉ N°2024-0230 PORTANT AUTORISATION

DE CRÉATION DE 15 PLACES D�APPARTEMENTS

DE COORDINATION THÉRAPEUTIQUE « HORS

LES MURS » SITUÉES À MONTPELLIER (34) ET

GÉRÉES PAR L�ASSOCIATION D�ENTRAIDE ET

DE RECLASSEMENT SOCIAL (AERS)

ARS OCCITANIE - R76-2024-01-24-00006 - ARRÊTÉ N°2024-0230 PORTANT AUTORISATION DE CRÉATION DE 15 PLACES

D�APPARTEMENTS DE COORDINATION THÉRAPEUTIQUE « HORS LES MURS » SITUÉES À MONTPELLIER (34) ET GÉRÉES PAR

L�ASSOCIATION D�ENTRAIDE ET DE RECLASSEMENT SOCIAL (AERS)

155



� � �

����������	
����������������	���	�� � � � � �
�������������������� ��!"� �#� � � �� � � � �������
$%�&'���#�(#"� �)#�*�#�#�����+�,%%%$� � � � � � �

�������������,-%�.��/01�233425��2627�����1!��8�%-��.�%.��%�%.� � � � � �
999:
��	���	�:�;<:<����:=;��� ����������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������>

�
�
�

�
�
�

�
�

���?@A��B�CDCEFDCGD�H��@�I@��J@��K��@K�I�LM�N�A�@K�I�LM�OP�HQ�NM��
RSTUUTVWXYXZW[\RX\]̂ V̂R_ZTW_̂Z\ẀA��HMJ@KaJM�b�c����QM��dJ���e�
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�
?@����� ����� �#�"c�6d�+e+6&)e�%$-e��.�����%�M�NM��#��%$-��#��N f#�gHACHVDPUGIJDSHIBCVVSAHgH
L�MK#Nh�SFHIBCJFPDQRCFQPOHISRHGFCiAQRRSjSOFRHSFHRSDkQUSRHRPUQCJTHSFHW!� �M�hM� ��l�b�
�
?@�ABQORFDJUFQPOHQOFSDjQOQRFGDQSAASH"c�6d�+e$)e,Ze&�e6++e$Ze6d+e+��e+�,e�%�$e$�%����
��K� "��%�$��#��N f#�m������WL�\"#����\!N� �#�LM����n�""!#��%�$��#h�!N��� hh#W#"Nh�#N�h#�f �#h�
W!� �M�hM� ��l�����# ���"N��#h�L#�hM""#h��M"o�M"N!#h�m��#h�� oo ���N!h�hL!� o *�#h�b�
�
?@�ABQORFDJUFQPOHQOFSDjQOQRFGDQSAASH"c�6d�+e$)e&)e6d+e+��e+�,e6++e$Ze�%��e$$�����$p��f� ��
�%����#��N f#�m������WL�\"#����\!N� �#�LM����n�""!#��%����#h�!N��� hh#W#"Nh�#N�h#�f �#h�
W!� �M�hM� ��l�����# ���"N��#h�L#�hM""#h��M"o�M"N!#h�m��#h�� oo ���N!h�hL!� o *�#h�b�
�
?@�AB�fQRHIB�LL#��m�L�MK#N�"c��%�,��6+�%$�L��� !��#�,$�W��h��%�,'�LM��������!�N M"��#�,$�L���#h�
IBq]rsHISHtuvHVACUSRHIBq]rHw�XM�h��#h�W��h�x�#N��#����L���#h��#�3Z��b�
�
y�z�{|}��z~�*�#��#�L�MK#N��!LMh!��#��,�K� "��%�,�L���ABCRRPUQCFQP"�]PjQFGHIB_FJISRHSFH
IB̀O�PDjCFQPORHVPJDHAB̀ORSDFQPOHaPUQCASH�]̂_̂̀^̀̂â�HSOHkJSHIJHUDGSDH�HVACUSRHIBCVVCDFSjSOFRHISH
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Arrêté ARS OCCITANIE n° 2024 � 0288

ARRÊTÉ PORTANT CONSTITUTION DU CONSEIL DE DISCIPLINE
DE L�ÉCOLE DE PUÉRICULTRICES DE « L�INSTITUT DE FORMATION RECHERCHE ANIMATION SANITAIRE ET 

SOCIAL (IFRASS) DE TOULOUSE » (31)

ANNÉE UNIVERSITAIRE 2023-2024

Le Directeur Général de l�Agence Régionale de Santé Occitanie

Vu le Code de la Santé Publique ;

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l�hôpital et relative aux patients, à la santé 

et aux territoires ;

Vu la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales 

et départementales et modifiant le calendrier électoral ;

Vu la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;

Vu l�ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 

unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;

Vu le décret n° 2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d'organisation et de 

fonctionnement dans les régions de l'administration territoriale de l'Etat et de commissions 

administratives ;

Vu le décret n° 2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région 

Occitanie ;

Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur JAFFRE Didier en qualité de Directeur 

général de l�Agence régionale de santé Occitanie à compter du 20 avril 2022 ;

Vu l�arrêté du 12 décembre 1990, modifié, relatif à la scolarité, au diplôme d�Etat de puéricultrice et 

au fonctionnement des écoles, notamment l�article 46 ;

Vu l�arrêté du 23 décembre 2015 fixant le siège de l'agence régionale de santé constituée dans la 

région provisoirement dénommée Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées ;

Vu la décision ARS Occitanie 2018-2436 du 11 juin 2018 portant nomination de M. Pascal DURAND en 

qualité de Directeur du Premier Recours ;

Vu la décision n° 2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de 

l�Agence Régionale de Santé Occitanie ;

Vu la décision prise par le directeur de de L�Institut de Formation Recherche Animation Sanitaire et 

Social en date du 19/12/2023

ARS OCCITANIE - R76-2023-12-19-00015 - Arrêté ARS Occitanie n° 2024-0288 du 19/12/2023 portant constitution du conseil de

discipline de l�école de puéricultrices de l�Institut de formation recherche animation sanitaire et social (IFRASS) de Toulouse (31) �

Année universitaire 2023-2024

194



Agence Régionale de Santé Occitanie

26-28 Parc-Club du Millénaire
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001

34067 MONTPELLIER CEDEX 2

occitanie.ars.sante.fr 2 / 2

Considérant l�article 46 de l�arrêté du 12 décembre 1990 selon lequel « Le directeur de l'école est assisté d'un 

conseil de discipline constitué au début de chaque année scolaire après la première réunion du conseil technique 

par arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé. »

A r r ê t e

Article 1 : La constitution du conseil de discipline de l�Ecole de Puéricultrices de « IFRASS » (31) pour l�année 

universitaire 2023 � 2024, est arrêtée comme suit :

Le Directeur Général de l'agence régionale de santé ou son représentant, président ;

Un représentant de l�organisme gestionnaire, ou son représentant ;

Une des deux personnes élues au conseil technique dans le collège des enseignants :
Titulaire : Mme le Professeur Isabelle CLAUDET, Professeur des Universités - POSU et urgences 

médico-chirurgicales pédiatrique, CHU de Toulouse (31)

Suppléant : Mr Julien PATIENT, formateur, IFRASS (31)

Une des deux puéricultrices, membres du conseil technique :

Titulaire : Mme BISTI Nathalie, puéricultrice cadre de santé, POSU pédiatrique, CHU de Toulouse 

(31)

Suppléant : Mme Sandy CAUQUIL, puéricultrice directrice de crèche, Le nid des cigogneaux, 

Toulouse (31)

Un des deux représentants des élèves élus au conseil technique :

Titulaire : Mme  Oriane TEISSON

Suppléant : Mme Zoïle SUBBEROQUE

Ces trois derniers membres sont désignés par tirage au sort par le président du conseil de 

discipline.

Article 2 : Le Directeur du Premier recours est chargé de l�exécution du présent arrêté qui sera publié au 

recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Occitanie.

Article 3 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du Tribunal Administratif compétent 

dans un délai de deux mois à compter de sa notification aux personnes intéressées, et/ou de sa 

publication au recueil des actes administratifs de la Région Occitanie pour les tiers. Le Tribunal 

administratif peut être saisi par l�application informatique « télérecours citoyens » accessible par 

le site internet www.telerecours.fr

Fait à Montpellier, le 19/12/2023

Pour le Directeur Général de L�ARS Occitanie,

La Conseillère Pédagogique Régionale

Réjane SIMONON
Réjane SIMON
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DDT31

R76-2023-07-25-00009

DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation

d'exploiter à M. BOSC Patrice sous le numéro

3123341
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DDT31 - R76-2023-07-25-00009 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à M. BOSC Patrice sous le numéro

3123341 206
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3123341 207



DDT31

R76-2023-08-03-00004

DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation

d'exploiter à M. CASALE Florian sous le numéro

3123362

DDT31 - R76-2023-08-03-00004 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à M. CASALE Florian sous le numéro

3123362 208
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3123362 209



DDT31 - R76-2023-08-03-00004 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à M. CASALE Florian sous le numéro

3123362 210



DDT31

R76-2023-07-27-00023

DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation

d'exploiter à M. DELANNOY Etienne sous le

numéro 3123375

DDT31 - R76-2023-07-27-00023 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à M. DELANNOY Etienne sous le numéro

3123375 211



DDT31 - R76-2023-07-27-00023 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à M. DELANNOY Etienne sous le numéro

3123375 212



DDT31 - R76-2023-07-27-00023 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à M. DELANNOY Etienne sous le numéro

3123375 213



DDT31

R76-2023-07-21-00020

DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation

d'exploiter à M. RAMOND Christian sous le

numéro 3123361

DDT31 - R76-2023-07-21-00020 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à M. RAMOND Christian sous le numéro

3123361 214



DDT31 - R76-2023-07-21-00020 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à M. RAMOND Christian sous le numéro

3123361 215



DDT31 - R76-2023-07-21-00020 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à M. RAMOND Christian sous le numéro

3123361 216



DDT31

R76-2023-08-02-00009

DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation

d'exploiter à M. RE Hervé sous le numéro

3123392
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DDT31

R76-2023-07-20-00012

DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation

d'exploiter à M. TOFFANELLO Yannick sous le

numéro 3123365

DDT31 - R76-2023-07-20-00012 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à M. TOFFANELLO Yannick sous le

numéro 3123365 220



DDT31 - R76-2023-07-20-00012 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à M. TOFFANELLO Yannick sous le

numéro 3123365 221



DDT31 - R76-2023-07-20-00012 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à M. TOFFANELLO Yannick sous le

numéro 3123365 222



DDT31

R76-2023-07-27-00022

DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation

d'exploiter à Mme. BORDES Sandrine sous le

numéro 3123382

DDT31 - R76-2023-07-27-00022 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à Mme. BORDES Sandrine sous le numéro

3123382 223



DDT31 - R76-2023-07-27-00022 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à Mme. BORDES Sandrine sous le numéro

3123382 224
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DDT31

R76-2023-08-02-00011

DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation

d'exploiter à Mme. GALINIER Marie-Line sous le

numéro 3123340
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DDT31

R76-2023-08-08-00012

DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation

d'exploiter à Monsieur CASTEX Didier sous le

numéro 3123264
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DDT31

R76-2023-06-29-00009

DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation

d'exploiter à Monsieur DANFLOUS Luc sous le

numéro 3122379

DDT31 - R76-2023-06-29-00009 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à Monsieur DANFLOUS Luc sous le

numéro 3122379 232



DDT31 - R76-2023-06-29-00009 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à Monsieur DANFLOUS Luc sous le

numéro 3122379 233
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R76-2023-07-07-00010

DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation

d'exploiter à Monsieur LACAZE Rémi sous le

numéro 3122544

DDT31 - R76-2023-07-07-00010 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à Monsieur LACAZE Rémi sous le numéro

3122544 235
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R76-2023-08-02-00010

DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation

d'exploiter à Monsieur LOURMANDE Christophe

sous le numéro 3123271
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DDT31 - R76-2023-08-02-00010 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à Monsieur LOURMANDE Christophe sous

le numéro 3123271 240



DDT31

R76-2023-07-21-00019

DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation

d'exploiter à Monsieur PUJOS Jean-Pierre sous le

numéro 3123232

DDT31 - R76-2023-07-21-00019 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à Monsieur PUJOS Jean-Pierre sous le

numéro 3123232 241



DDT31 - R76-2023-07-21-00019 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à Monsieur PUJOS Jean-Pierre sous le

numéro 3123232 242
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DDT31

R76-2023-08-03-00003

DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation

d'exploiter à SCEA DE L'ETANG sous le numéro

3123049

DDT31 - R76-2023-08-03-00003 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à SCEA DE L'ETANG sous le numéro

3123049 244



DDT31 - R76-2023-08-03-00003 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à SCEA DE L'ETANG sous le numéro

3123049 245



DDT31 - R76-2023-08-03-00003 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à SCEA DE L'ETANG sous le numéro

3123049 246



DDT31

R76-2023-08-07-00007

DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation

d'exploiter à SCEA DE L'HERMITAGE sous le

numéro 3123227

DDT31 - R76-2023-08-07-00007 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à SCEA DE L'HERMITAGE sous le numéro

3123227 247



DDT31 - R76-2023-08-07-00007 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à SCEA DE L'HERMITAGE sous le numéro

3123227 248



DDT31 - R76-2023-08-07-00007 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à SCEA DE L'HERMITAGE sous le numéro

3123227 249



DDT31

R76-2023-07-27-00024

DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation

d'exploiter à SCEA GUESNA sous le numéro

3123358

DDT31 - R76-2023-07-27-00024 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à SCEA GUESNA sous le numéro 3123358
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DDT31

R76-2023-07-26-00021

DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation

d'exploiter à SCEA LES CAMMAS sous le numéro

3123327

DDT31 - R76-2023-07-26-00021 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à SCEA LES CAMMAS sous le numéro

3123327 253



DDT31 - R76-2023-07-26-00021 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à SCEA LES CAMMAS sous le numéro

3123327 254



DDT31 - R76-2023-07-26-00021 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à SCEA LES CAMMAS sous le numéro

3123327 255



DDT34

R76-2023-09-15-00004

ARDC-34231158-SAS-SERRES-LODEVOIS-AUTORI

SATION-D-EXPLOITER
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Secrétariat général  
de la zone de défense et de sécurité Sud  

 
 

 

 

 

 

 

ARRETE DE REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION 

      A TOUS VEHICULES SUR LE RESEAU STRUCTURANT 

 
ARRETE N°  

 
   Le Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud  

   Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 
              Préfet des Bouches-du-Rhône 

 
Vu le code de la défense ; 
Vu le code de la sécurité intérieure ; 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu le code de la route, et notamment l'article R. 411-18 ; 
Vu le code de la voirie routière ; 
Vu le code pénal ; 
Vu l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation routière ; 
Vu la circulaire des ministres chargés de l’Intérieur et des Transports du 28 décembre 2011 relative à 
la gestion de la circulation routière, préparation et gestion des situations de crise routière ; 
Vu l’arrêté du 16 avril 2021 relatif à l’interdiction de circulation des véhicules de transports de 
marchandises à certaines périodes ; 
Vu le décret du 25 novembre 2022 portant nomination de Monsieur Olivier MARMION en qualité de   
sous-préfet hors classe, secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud auprès du préfet 
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des 
Bouches-du-Rhône ; 
Vu l’arrêté n°93-2022-12-09-001 du 9 décembre 2022 portant délégation de signature Monsieur Olivier 
MARMION, sous-préfet hors classe, secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud, auprès 
du préfet de la région Provence-Alpes-Côte-D’azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, 
préfet des Bouches-du-Rhône ; 
Vu l'arrêté du Préfet de zone de défense et de sécurité Sud du 16 janvier 2023 instituant le Plan de 
Gestion de Trafic Zonal (PGTZ) ; 

 
Considérant les opérations de perturbation de la circulation par le mouvement des agriculteurs 
dans les départements du Gard (30) et de Vaucluse (84) sur les autoroutes A7 et A9. 
 
Considérant l’arrêté n°52 du 24 janvier 2024 

 
ARRETE  
 
Article 1 : En complément des interdictions sur les autoroutes A9 et A7, la circulation est interrompue 
à tous les véhicules sur l’autoroute A54 en direction de Nîmes entre l’échangeur N°2 
 Nîmes-Garons et  la bifurcation avec l’autoroute A9. 
 
Entrée interdite et sortie obligatoire au niveau de l’échangeur n°2 Nîmes-Garons 
Entrée interdite au niveau de l’échangeur N°1 Nîmes-Centre. 
 
Article 2 : Ces interdictions seront mises en place par les forces de l’ordre en fonction de l’action des 
manifestants en concertation avec les autorités préfectorales et les gestionnaires routiers. 
 
Article 3 : les préfets, les directeurs départementaux de la sécurité publique, les commandants des 
groupements de gendarmerie départementale, les directeurs départementaux des territoires, le ou les 
présidents des conseils départementaux des départements concernés, les directeurs inter  
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départementaux des routes concernes, les directeurs des sociétés Vinci-autoroutes des secteurs 
concernés sont charges, de l’exécution du présent arrêté. 
 
Article 4 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs des Préfectures des Régions 
Provence-Alpes-Côte d'Azur et Occitanie. 

                                                                   
    Fait à Marseille le 25/01/2024 

                                                                               Pour le Préfet de Zone de Défense et de Sécurité Sud 
                                                                                Par délégation, le Chef COZ Sud 

 
      Signé 

 
                                                                             Lieutenant-colonel Michel MAUFROY 
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ARRETE DE REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION 

      A TOUS VEHICULES SUR LE RESEAU STRUCTURANT 

 
ARRETE N°  

 
   Le Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud  

   Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 
              Préfet des Bouches-du-Rhône 

 
Vu le code de la défense ; 
Vu le code de la sécurité intérieure ; 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu le code de la route, et notamment l'article R. 411-18 ; 
Vu le code de la voirie routière ; 
Vu le code pénal ; 
Vu l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation routière ; 
Vu la circulaire des ministres chargés de l’Intérieur et des Transports du 28 décembre 2011 relative à 
la gestion de la circulation routière, préparation et gestion des situations de crise routière ; 
Vu l’arrêté du 16 avril 2021 relatif à l’interdiction de circulation des véhicules de transports de 
marchandises à certaines périodes ; 
Vu le décret du 25 novembre 2022 portant nomination de Monsieur Olivier MARMION en qualité de   
sous-préfet hors classe, secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud auprès du préfet 
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des 
Bouches-du-Rhône ; 
Vu l’arrêté n°93-2022-12-09-001 du 9 décembre 2022 portant délégation de signature Monsieur Olivier 
MARMION, sous-préfet hors classe, secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud, auprès 
du préfet de la région Provence-Alpes-Côte-D’azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, 
préfet des Bouches-du-Rhône ; 
Vu l'arrêté du Préfet de zone de défense et de sécurité Sud du 16 janvier 2023 instituant le Plan de 
Gestion de Trafic Zonal (PGTZ) ; 

 
Considérant les opérations de perturbation de la circulation par le mouvement des agriculteurs 
dans les départements de l’Aude(11), de l’Hérault (34), du Gard (30) et de Vaucluse (84) sur les 
autoroutes A7, A9.et A61. 
 
Considérant l’arrêté N°52 interdisant la circulation sur l’autoroute A9  en direction d’Orange entre 
Nîmes-Ouest et la bifurcation avec l’autoroute A7 à Orange (84) et sur l’autoroute A7 entre 
Avignon Nord et la limite avec le département de la Drôme (26) 
 
Considérant l’arrêté N°53 interdisant la circulation sur l’autoroute A54 en direction de Nîmes 
entre l’échangeur N°2 Nîmes-Garons et la bifurcation avec l’autoroute A9. 

 
ARRETE  
 
Article 1 : La circulation est interdite sur l’autoroute A61 en direction de Narbonne entre les 
échangeurs N°23 Carcassonne-Ouest et N°25 Lézignan-Corbières pendant le déplacement en cortège 
des véhicules des manifestants.  
 
La circulation est interdite provisoirement sur l’autoroute A9 en direction d’Orange, entre les 
échangeurs N°40 Leucate et N°39 Sigean pendant le déplacement en cortège des véhicules des 
manifestants avec une sortie obligatoire au niveau de l’échangeur N°40 Leucate. 
La circulation des poids-lourds est interdite sur l’autoroute A61 en direction de Narbonne entre 
l’échangeur N°24 Carcassonne-Est et la bifurcation avec l’autoroute A9 avec sortie obligatoire au 
niveau de l’échangeur N°24 Carcassonne-Est.  
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La circulation est interdite dans les deux sens  sur l’autoroute A61 entre l’échange N°25 Lézignan-
Corbières et la bifurcation avec l’autoroute A9 à Narbonne (11).avec une sortie obligatoire en direction 
de Narbonne à l’échangeur N°25 Lézignan-Corbières. 
 
La circulation est interdite dans les deux sens sur l’autoroute A9 entre l’échangeur N°39 Sigean 
(11) et la bifurcation avec l’autoroute A7 à Orange (84) avec une sortie obligatoire dans le sens sud-
nord au niveau de l’échangeur N°39.Sigean. 
 
Article 2 : Sortie obligatoire au niveau de l’échangeur 37 Narbonne-Est dans le sens Nord-sud 
Sortie obligatoire sur A75  à l’échangeur 64 Béziers sud-est. 
Sortie obligatoire sur A709 à l’échangeur 32 Saint Jean de Védas 
 
Article 3 : Les aires de repos et commerciales seront vidées et interdites à tous les véhicules.  
 
Article 4 : Ces interdictions seront mises en place le 26 janvier 2024 à 06h30 seront mises en 
place en concertation entre les autorités préfectorales, les forces de l’ordre et les gestionnaires 
routiers. 
 
Article 5 : les préfets, les directeurs départementaux de la sécurité publique, les commandants des 
groupements de gendarmerie départementale, les directeurs départementaux des territoires, le ou les 
présidents des conseils départementaux des départements concernes, les directeurs inter 
départementaux des routes concernes, les directeurs des sociétés Vinci-autoroutes des secteurs 
concernés sont charges, de l’exécution du présent arrêté. 
 
Article 6 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs des Préfectures des Régions 
Provence-Alpes-Côte d'Azur et Occitanie. 

 
                                                                   
    Fait à Marseille le 25/01/2024 

                                                                               Pour le Préfet de Zone de Défense et de Sécurité Sud 
                                                                                Par délégation, le Chef COZ Sud 

 
      Signé 

 
                                                                             Lieutenant-colonel Michel MAUFROY 
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ARRETE DE REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION 

      A TOUS VEHICULES SUR LE RESEAU STRUCTURANT 

 
ARRETE N°  

 
   Le Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud  

   Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 
              Préfet des Bouches-du-Rhône 

 
Vu le code de la défense ; 
Vu le code de la sécurité intérieure ; 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu le code de la route, et notamment l'article R. 411-18 ; 
Vu le code de la voirie routière ; 
Vu le code pénal ; 
Vu l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation routière ; 
Vu la circulaire des ministres chargés de l’Intérieur et des Transports du 28 décembre 2011 relative à 
la gestion de la circulation routière, préparation et gestion des situations de crise routière ; 
Vu l’arrêté du 16 avril 2021 relatif à l’interdiction de circulation des véhicules de transports de 
marchandises à certaines périodes ; 
Vu le décret du 25 novembre 2022 portant nomination de Monsieur Olivier MARMION en qualité de   
sous-préfet hors classe, secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud auprès du préfet 
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des 
Bouches-du-Rhône ; 
Vu l’arrêté n°93-2022-12-09-001 du 9 décembre 2022 portant délégation de signature Monsieur Olivier 
MARMION, sous-préfet hors classe, secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud, auprès 
du préfet de la région Provence-Alpes-Côte-D’azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, 
préfet des Bouches-du-Rhône ; 
Vu l'arrêté du Préfet de zone de défense et de sécurité Sud du 16 janvier 2023 instituant le Plan de 
Gestion de Trafic Zonal (PGTZ) ; 

 
Considérant les opérations de perturbation de la circulation par le mouvement des agriculteurs 
dans les départements des Bouches-du-Rhône, des Alpes-De-Haute-Provence et des Hautes-
Alpes. 

 
ARRETE  
 
Article 1 : la circulation sera interrompue à tous véhicules sur l’autoroute A51 le jeudi 25 janvier 
2024 : 
 
Sur l’autoroute A51 en direction de Marseille, entre le péage de La Saulce dans le département des 
Hautes-Alpes et l’échangeur N°23 Sisteron-Nord dans le département des Alpes-de-Haute-Provence. 
Sur l’autoroute A51 en direction de Gap, entre le péage de Meyrargues dans les Bouches-du-Rhône 
et l’échangeur N°18 Manosque dans le département des Alpes-de-Haute-Provence. 
Fermeture des échangeurs N°18 Manosque et N°17 Cadarache dans les deux sens de circulation. 
 
Ces interdictions seront mises en place par les forces de l’ordre en fonction de l’action des 
manifestants en concertation avec les autorités préfectorales et les gestionnaires routiers. 
 
Article 2 : Les dispositions définies par le présent arrêté prennent effet dès la mise en place de la 
signalisation et sur instruction des forces de l’ordre. 
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Article 3 : Les préfets, les directeurs départementaux de la sécurité publique, les commandants des 
groupements de gendarmerie départementale, les directeurs départementaux des Territoires, le ou les 
présidents des conseils départementaux des départements concernés, les directeurs inter 
départementaux des routes concernés, les directeurs des sociétés Vinci-Autoroutes des secteurs 
concernés sont chargés, de l’exécution du présent arrêté. 
 
Article 4 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs des Préfectures des Régions 
Provence-Alpes Côte d'Azur et Occitanie. 

                                                                   
    Fait à Marseille le 24/01/2024 

                                                                               Pour le Préfet de Zone de Défense et de Sécurité Sud 
                                                                                Par délégation, le Chef COZ Sud 

  
      Signé 

 
                                                                             Lieutenant-colonel Michel MAUFROY 
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ARRETE DE REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION 

      A TOUS VEHICULES SUR LE RESEAU STRUCTURANT 

 
ARRETE N°  

 
   Le Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud  

   Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 
              Préfet des Bouches-du-Rhône 

 
Vu le code de la défense ; 
Vu le code de la sécurité intérieure ; 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu le code de la route, et notamment l'article R. 411-18 ; 
Vu le code de la voirie routière ; 
Vu le code pénal ; 
Vu l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation routière ; 
Vu la circulaire des ministres chargés de l’Intérieur et des Transports du 28 décembre 2011 relative à 
la gestion de la circulation routière, préparation et gestion des situations de crise routière ; 
Vu l’arrêté du 16 avril 2021 relatif à l’interdiction de circulation des véhicules de transports de 
marchandises à certaines périodes ; 
Vu le décret du 25 novembre 2022 portant nomination de Monsieur Olivier MARMION en qualité de   
sous-préfet hors classe, secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud auprès du préfet 
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des 
Bouches-du-Rhône ; 
Vu l’arrêté n°93-2022-12-09-001 du 9 décembre 2022 portant délégation de signature Monsieur Olivier 
MARMION, sous-préfet hors classe, secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud, auprès 
du préfet de la région Provence-Alpes-Côte-D’azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, 
préfet des Bouches-du-Rhône ; 
Vu l'arrêté du Préfet de zone de défense et de sécurité Sud du 16 janvier 2023 instituant le Plan de 
Gestion de Trafic Zonal (PGTZ) ; 

 
Considérant les opérations de perturbation de la circulation par le mouvement des agriculteurs 
dans les départements du Gard (30) et de Vaucluse (84) sur les autoroutes A7 et A9. 

 

 
ARRETE  
 
Article 1 : la circulation est interrompue à tous véhicules sur les axes suivants : 
 
- Dans le département de Vaucluse (84), l’autoroute A7 est coupée à la circulation à tous les 

véhicules à partir de l’échangeur N°23 Avignon Nord – Le Pontet au PK 188 jusqu’à la limite du 
département de Vaucluse, dans le sens Sud/Nord.  

- Sortie obligatoire à tous les véhicules sur A7 à l’échangeur N°23 Avignon Nord – le Pontet, à 
compter du 24 janvier 2024 à partir de 06h00 du matin. 
 

- Dans le département du Gard (30), l’autoroute A9 est coupée à la circulation à tous les 
véhicules à partir de l’échangeur N°23 Remoulins au PK 30 jusqu’à l’échangeur N°21 Orange-
Centre jonction A9/A7, dans le sens Sud/Nord.  

- Sortie obligatoire à tous les véhicules sur A9 à l’échangeur N°23 Remoulins, à compter du 24 janvier 
2024 à partir de 06h00 du matin. 
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Cette interdiction de circulation n’est applicable ni aux véhicules de transports de fondants routiers, ni 
aux véhicules et engins de secours et d’intervention, ni aux véhicules de transports de voyageurs et 
d’animaux vivants. 
 
Article 2 : Les dispositions définies par le présent arrêté prennent effet dès la mise en place de la 
signalisation et sur instruction des forces de l’ordre. 
 
Article 3 : Les Préfets, les Directeurs Départementaux de la Sécurité Publique, les Commandants des 
Groupements de Gendarmerie Départementale, les Directeurs Départementaux des Territoires, le ou 
les Présidents des Conseils Départementaux des départements concernés, les Directeurs Inter 
départementaux des Routes concernés, les directeurs des sociétés Vinci-Autoroutes des secteurs 
concernés sont chargés, de l’exécution du présent arrêté. 
 
Article 4 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs des Préfectures des Régions 
Provence-Alpes Côte d'Azur et Occitanie. 

                                                                   
    Fait à Marseille le 24/01/2024 

                                                                               Pour le Préfet de Zone de Défense et de Sécurité Sud 
                                                                                Par délégation, le Chef COZ Sud 

 
      Signé 

 
                                                                             Lieutenant-colonel Michel MAUFROY 
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ARRETE DE REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION 

      A TOUS VEHICULES SUR LE RESEAU STRUCTURANT 

 
ARRETE N°  

 
   Le Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud  

   Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 
              Préfet des Bouches-du-Rhône 

 
Vu le code de la défense ; 
Vu le code de la sécurité intérieure ; 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu le code de la route, et notamment l'article R. 411-18 ; 
Vu le code de la voirie routière ; 
Vu le code pénal ; 
Vu l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation routière ; 
Vu la circulaire des ministres chargés de l’Intérieur et des Transports du 28 décembre 2011 relative à 
la gestion de la circulation routière, préparation et gestion des situations de crise routière ; 
Vu l’arrêté du 16 avril 2021 relatif à l’interdiction de circulation des véhicules de transports de 
marchandises à certaines périodes ; 
Vu le décret du 25 novembre 2022 portant nomination de Monsieur Olivier MARMION en qualité de   
sous-préfet hors classe, secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud auprès du préfet 
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des 
Bouches-du-Rhône ; 
Vu l’arrêté n°93-2022-12-09-001 du 9 décembre 2022 portant délégation de signature Monsieur Olivier 
MARMION, sous-préfet hors classe, secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud, auprès 
du préfet de la région Provence-Alpes-Côte-D’azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, 
préfet des Bouches-du-Rhône ; 
Vu l'arrêté du Préfet de zone de défense et de sécurité Sud du 16 janvier 2023 instituant le Plan de 
Gestion de Trafic Zonal (PGTZ) ; 

 
Considérant les opérations de perturbation de la circulation par le mouvement des agriculteurs 
dans les départements du Gard (30) et de Vaucluse (84) sur les autoroutes A7 et A9. 

 

 
ARRETE  
 
Article 1 : L’arrêté n° 1576 est abrogé. 
 
Article 2 : La circulation est interrompue à tous véhicules sur les axes suivants : 
 
- Dans le département de Vaucluse (84), l’autoroute A7 est coupée à la circulation à tous les 

véhicules à partir de l’échangeur N°23 Avignon Nord – Le Pontet au PK 188 jusqu’à la limite du 
département de Vaucluse, dans le sens Sud/Nord.  
Sortie obligatoire à tous les véhicules sur A7 à l’échangeur N°23 Avignon Nord – le Pontet. 
 

- Dans le département du Gard (30), l’autoroute A9 est coupée à la circulation à tous les véhicules 
à partir de l’échangeur N°25 Nîmes-Ouest au PK 55 jusqu’à la bifurcation A9/A7, dans le sens 
Sud/Nord.  
Les sorties obligatoires et entrées interdites suivantes sont mises en place : 
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- A9 entrée interdite échangeur n°25 Nîmes Ouest, 
- A9 sortie obligatoire échangeur n°26 Gallargues sens 2 direction Nîmes, 
- A9 entrée interdite échangeur n°26 Gallargues direction Nîmes, 
- A9 sortie obligatoire échangeur n°24 Nîmes Est sens 1 direction Montpellier, 
- A9 entrée interdite échangeur n°24 Nîmes Est sens 1 direction Montpellier. 
 

 
Article 3 : Ces interdictions seront mises en place par les forces de l’ordre en fonction de l’action des 
manifestants en concertation avec les autorités préfectorales et les gestionnaires routiers. 
 
Article 4 : les préfets, les directeurs départementaux de la sécurité publique, les commandants des 
groupements de gendarmerie départementale, les directeurs départementaux des territoires, le ou les 
présidents des conseils départementaux des départements concernes, les directeurs inter 
départementaux des routes concernes, les directeurs des sociétés Vinci-autoroutes des secteurs 
concernés sont charges, de l’exécution du présent arrêté. 
 
Article 5 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs des Préfectures des Régions 
Provence-Alpes-Côte d'Azur et Occitanie. 

                                                                   
    Fait à Marseille le 24/01/2024 

                                                                               Pour le Préfet de Zone de Défense et de Sécurité Sud 
                                                                                Par délégation, le Chef COZ Sud 

 
      Signé 

 
                                                                             Lieutenant-colonel Michel MAUFROY 
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ARRETE DE REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION 

      A TOUS VEHICULES SUR LE RESEAU STRUCTURANT 

 
ARRETE N°  

 
   Le Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud  

   Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 
              Préfet des Bouches-du-Rhône 

 
Vu le code de la défense ; 
Vu le code de la sécurité intérieure ; 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu le code de la route, et notamment l'article R. 411-18 ; 
Vu le code de la voirie routière ; 
Vu le code pénal ; 
Vu l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation routière ; 
Vu la circulaire des ministres chargés de l’Intérieur et des Transports du 28 décembre 2011 relative à 
la gestion de la circulation routière, préparation et gestion des situations de crise routière ; 
Vu l’arrêté du 16 avril 2021 relatif à l’interdiction de circulation des véhicules de transports de 
marchandises à certaines périodes ; 
Vu le décret du 25 novembre 2022 portant nomination de Monsieur Olivier MARMION en qualité de   
sous-préfet hors classe, secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud auprès du préfet 
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des 
Bouches-du-Rhône ; 
Vu l’arrêté n°93-2022-12-09-001 du 9 décembre 2022 portant délégation de signature Monsieur Olivier 
MARMION, sous-préfet hors classe, secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud, auprès 
du préfet de la région Provence-Alpes-Côte-D’azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, 
préfet des Bouches-du-Rhône ; 
Vu l'arrêté du Préfet de zone de défense et de sécurité Sud du 16 janvier 2023 instituant le Plan de 
Gestion de Trafic Zonal (PGTZ) ; 

 
Considérant les opérations de perturbation de la circulation par le mouvement des agriculteurs 
dans les départements des Bouches du Rhône (13), des Alpes de haute Provence (04) et des 
Hautes Alpes (05) sur l’autoroute A51. 

 
ARRETE  

 
Article 1 : L’arrêté N° 55 est abrogé. 
 
Article 2 : La circulation est interrompue à tous véhicules sur l’autoroute A51 dans les deux sens 
de circulation entre les échangeurs n°17 Cadarache et n°24 La Saulce PK 152. 
 
L’échangeur N°15 Pertuis est ouvert dans les deux sens. 
Sortie obligatoire et entrée interdite  à l’échangeur N°17 Cardarache en direction de Gap. 
Entrée autorisée à l’échangeur N°17 Cadarache uniquement en direction d’Aix en Provence. 
 
Les échangeurs suivants situés entre ces deux échangeurs restent fermés dans les deux sens :  
- Echangeur n°18 Manosque ; 
- Echangeur n°19 Forcalquier ; 
- Echangeur n°20 Peyruis ; 
- Echangeur n°21 Aubignosc ; 
- Echangeur n°22 Sisteron-Centre ; 
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- Echangeur n°23 Sisteron-Nord. 
 

Article 3 : Ces interdictions seront mises en place par les forces de l’ordre en fonction de l’action des 
manifestants en concertation avec les autorités préfectorales et les gestionnaires routiers. 
 
Article 4 : les préfets, les directeurs départementaux de la sécurité publique, les commandants des 
groupements de gendarmerie départementale, les directeurs départementaux des territoires, le ou les 
présidents des conseils départementaux des départements concernes, les directeurs inter 
départementaux des routes concernes, les directeurs des sociétés Vinci-autoroutes des secteurs 
concernés sont charges, de l’exécution du présent arrêté. 
 
Article 5 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs des Préfectures des Régions 
Provence-Alpes-Côte d'Azur et Occitanie. 

                                                                   
    Fait à Marseille le 25/01/2024 

                                                                               Pour le Préfet de Zone de Défense et de Sécurité Sud 
                                                                                Par délégation, le Chef COZ Sud 

 
      Signé 

 
                                                                             Lieutenant-colonel Michel MAUFROY 
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Secrétariat général  
de la zone de défense et de sécurité Sud  

 
 

 

 

 

 

 

ARRETE DE REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION 

      A TOUS VEHICULES SUR LE RESEAU STRUCTURANT 

 
ARRETE N°  

 
   Le Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud  

   Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 
              Préfet des Bouches-du-Rhône 

 
Vu le code de la défense ; 
Vu le code de la sécurité intérieure ; 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu le code de la route, et notamment l'article R. 411-18 ; 
Vu le code de la voirie routière ; 
Vu le code pénal ; 
Vu l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation routière ; 
Vu la circulaire des ministres chargés de l’Intérieur et des Transports du 28 décembre 2011 relative à 
la gestion de la circulation routière, préparation et gestion des situations de crise routière ; 
Vu l’arrêté du 16 avril 2021 relatif à l’interdiction de circulation des véhicules de transports de 
marchandises à certaines périodes ; 
Vu le décret du 25 novembre 2022 portant nomination de Monsieur Olivier MARMION en qualité de   
sous-préfet hors classe, secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud auprès du préfet 
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des 
Bouches-du-Rhône ; 
Vu l’arrêté n°93-2022-12-09-001 du 9 décembre 2022 portant délégation de signature Monsieur Olivier 
MARMION, sous-préfet hors classe, secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud, auprès 
du préfet de la région Provence-Alpes-Côte-D’azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, 
préfet des Bouches-du-Rhône ; 
Vu l'arrêté du Préfet de zone de défense et de sécurité Sud du 16 janvier 2023 instituant le Plan de 
Gestion de Trafic Zonal (PGTZ) ; 

 
Considérant les opérations de perturbation de la circulation par le mouvement des agriculteurs 
dans les départements de l’Aude(11), de l’Hérault (34), du Gard (30) et de Vaucluse (84) sur les 
autoroutes A7, A9 et A61. 
 
Considérant l’arrêté N°53 interdisant la circulation sur l’autoroute A54 en direction de Nîmes entre 
l’échangeur N°2 Nîmes-Garons et la bifurcation avec l’autoroute A9. 
 
Considérant l’arrêté N°57 interdisant la circulation dans les deux sens sur l’autoroute A9 entre 
l’échangeur N°39 Sigean (11) et la bifurcation avec l’autoroute A7 à Orange (84) et sur l’autoroute A61 
entre la bifurcation A9/A61 et l’échangeur N°25 Lézignan.  

 
ARRETE  
 
Article 1 : La circulation est interdite sur l’autoroute A9 dans les deux sens de circulation entre 
l’échangeur N°39 Sigean (11) et la frontière Franco-Espagnole du Perthus 
 
Article 2 : Dans le sens Espagne-France, mise en place d’un retournement au niveau de la frontière 
franco-espagnole du Perthus et d’une sortie obligatoire au niveau de l’échangeur Figueras en Espagne. 
Entrées interdites et sorties obligatoires au niveau des échangeurs N°43 Le Boulou, N°42 
Perpignan-Sud, N°41 Perpignan-Nord, N°40 Leucate et N°39 Sigean. 
 
Article 3 : Les aires de repos et commerciales seront vidées et interdites à tous les véhicules.  
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Article 4 : Les préfets, les directeurs départementaux de la sécurité publique, les commandants des 
groupements de gendarmerie départementale, les directeurs départementaux des territoires, les 
présidents des conseils départementaux des départements concernes, les directeurs inter 
départementaux des routes concernés, les directeurs des sociétés Vinci-autoroutes des secteurs 
concernés sont chargés de l’exécution du présent arrêté. 
 
Article 5 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs des Préfectures des Régions 
Provence-Alpes-Côte d'Azur et Occitanie. 

 
                                                                   
    Fait à Marseille le 25/01/2024 

                                                                               Pour le Préfet de Zone de Défense et de Sécurité Sud 
                                                                                Par délégation, le Chef COZ Sud 

 
      Signé 

 
                                                                             Commandant Pierre Seguin. 
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